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CANADA : 
Le Canada a revu sa position concernant les noms de catégorie protéine du lait et produit 
contenant des protéines du lait. Comme la discussion porte sur le pourcentage de protéine du 
lait exigé par le nom de catégorie « protéine du lait » et que les choix sont 30 %, 35 % ou 
50 %, le Canada serait favorable au pourcentage le plus élevé, soit 50 %. 
 
Le Canada croit que le nom de catégorie « protéine du lait » devrait correspondre à une teneur 
importante en protéine du lait pour traduire exactement la composition du produit et éviter de 
tromper le consommateur. Comme 50 % est la teneur la plus élevée à l’étude par le comité, le 
Canada y serait favorable. On peut souligner que la norme générale Codex sur les matières 
protéiques végétales, Codex Stan 174, établit une teneur protéique minimale de 40 % pour les 
produits à base de matières protéiques végétales (MPV). 
 

Les MPV auxquelles s'applique cette norme sont des produits alimentaires obtenus à 
partir d'oléagineux, de légumineuses ou de céréales par réduction ou élimination de 
certains des principaux constituants non protéiques (eau, huile, amidon, autres glucides), 
de manière à obtenir une teneur protéique (N x 6,25) de 40% ou plus. La teneur 
protéique est calculée sur la base du poids sec à l'exclusion des vitamines et des sels 
minéraux. 

 
Comme le nom de catégorie proposé est « protéine du lait » et non « produit contenant des 
protéines du lait », le Canada croit que la teneur en protéine devrait au moins être plus élevée 
que celle des « matières protéiques de (nom de la source végétale) ». 
 


